
904 LE PRIX COURANT

JUGOEM ENTS EN (OU BI SI'PE- demandeur réclamait $214.48 du dé- comprendre que leurs intérêta ne Vien-
BIERE.fendeur qui avait agi en quaitité d'a. nent qu'au second rang, apmi ceux des

ceusommdeur qui'tcnfodet.ve
A IUIt M lA n V. Cou r~.u eut du demanideur. La cotir main. consommIlatsqis ofnetaelieu l'ctin aec ueluesmodfi-Le consommateur demande et nefaAi(iA11 D18 111,110J etio~ usage que d'un bon produit. Perf-

CH(i'.IAWt vS.A('MIAi. - tionnez les produits indiggýas, C'est
L'actioni est inrtentée par' le (tetit possible. en__iitsn'tue la nature de
dciii A,'imamîîil>auti en revendication LF TA BAC AU CANAD>A notr otre climat le permettent.
(le nai'ianiiesévaluiées à $3,500, ,,-onnez à vos produits l'arôme que

î'esuî it. ionve,î îls ~ossédent les tabacs exotiques et alors
retn lo enusentre lestmains Nous moiiipié sérer La Fins sera que Juste de faire droit aux

(lu déf,ýujyi um' Cotiilloti sur' diversem lettre ouvert lite audressée aux prétentions sumise@ devant la Com-
-onsjigii lons ài lui faites cn vertil il* , oiiimîîissaires dans 1 'est mission, mais IL. non-% est impossible de
<tl'un 96titrat 1).s 4 î lîas ,jèesrls aisd lumeroire que le Virginie, le Kentut ky, le

*1'l PIlx oorb Havane, ou autres tabacs cultivés oncon tn * révqu Par' AuI..'ral Membres Canada posséderont un jour lai Ore si
le (le O>stndeuî' es mttifs qalcaractéristique des plant es-mèreq: C'est
lègue Ieiur. L~e delildli d aCmisin<uTr un fait parfaitement établi par plus d'un

deuîîmîeur Nous soumettons humblement à la siècle de culture, l'arôme n'est pas
î ande comipte également (le irait considération de M.M. les Commnissaires tranemi-sible; les circonstances clîma-

sartiois antérieures farites pouîr 1 lii. les quelques remarques suivantes espé. tériques soint un obwtacle insurmon-
plaignant. el] vertu (11di contrat. sit rant qu'elles leur seront profitables et table, elles s'y opposent et Il nous est
sonimme, le demnîudeur réclamne 1,1 pèseront de quoiques poids sur le's déci- Impossible de les éviter.
remise des oîaeîauie ol qule 1< dlons à prendre dans le remaniement Le tabac étant originaire de la régionedu Tarif des droits Imposés sur le tabac, équatoriale Il nous est impossibléâ de lui
défendeur soit eoiffdailié à ]li per M.les CommissaIres ont déjà eu do>nner dans fl»tre- payé et sous notre
$3,500o et eni outre à lui rendre' l'occasion d'entendre l'expression de climatlir éTmenti constitutifs néces-
compte. Le défendeur' a plaidé que certaines idées énoncées par d'a tre saires pour en faire un produitaimilaire
le demandeur avait s iévoq néý le ct.' manufacturiers de tabaL.. danrdTverses à celui de son pays d'origine. Non,

parties du Domoqion< Messieurs, éonsommons notre tabac lu-
trat sans mi i ifet (îl'il étlait ('0115e11- Certaiig.rrWu facturiers lntéregiiés digène tel qu'il est, amélioronis-le en-
tant it rendre compîjte. Il a produit _iw-tlrproduction du tabac canadien core, c'est possible peut-être, mais, ne
uni coinpte mntramît. qu ~i 1î~ ont prô id devant vouat les qualitéï pro- nous mettez pas dans l'obligation de

iTue.babltt et futures du tabac canadien méd- former les portes do nos fabriques pardeur luii aurait dûi a~M its ' atigé au tabac exotique ou ét.ranger, un changement de Tarif contraire aux
(lu'au :11 juillet Imfi, coIîme résl talt eît-ce que ces mAssieurs prétendent, Intérêts de lEtat, du consommateur et
de traîîs4acliis tilt érieu res le défen- par ce mélange livrer à la consomma- du fabricant.
detl'i desvait au demndteur un La ion un produit supérieur, à celui fabri- Par le dçoit d'acclse actuel de vingt-

qué actuellement au m -yen du tabac cinq centics par livre sur le tabac exo-lance (le 500) francs. L~e défendeur xotlqtueeul, à celui fabriqué avec la tique et de cinq centins d'accise sur le
plaidait eni outre que, pair suite dle feuille de Virginie, Kentucky, etautreis? tabac canadien il nous semble que la
la rêvoeatiomi dui contrat qui l';îva;it Aïsurémient non, puisque ces messleuis production du pays se trouve ample-
in.stittué agent (lut deuandleiîr, 1 le. e ux-mêmes admettent l'in fériorit é-mal - mént protégée.

mandur éaitrespnsabe -heureua-me'it trop vraie de notre pro- Pourrait-on se procurer du tabac ca-
maneu éai rsluialleener: -duction indigèiie commsq un fabricant nadien pour le prix du tabac exotique ?

lui de loutes les lpertes qu'il avalit vous l'a avoué à Montréal en vous di. assurément non, et ei l'onupeut se prucu-
p)u faire par suite de la nuit exéeîî sant que la manuf4cture du tabac cana rer pour un prix moindre un tabac infini-
tioi du1 cont rat qui avait été vot di.-n seul n'a pas rési. ment supérieur et livrer ce produit à la

seni pur nepéroul <I' S aiset Il faut nécersairement conrIore de là, consommation p 'r un prix raisonnablesi épui une I -i de 15 lise que le produit indigène n'étant pas à la grande satisfaction de tous, pour-
il valiai. ls ertes à 6.71,53 es goù é par le consommateur, grâc'e à sa quoi bouleverser un état de choses elle-

Le défenudeuir demandait aussi qiute qualité Inférieure, étant mélangé avec tant, au détriment du plus grand nom-
la révoratjin dui etîmmi rat qui 1 lii io teatbac exotique n'aura pour effet que bre des consommateurs, des fabricato,

fêriL 'agnc tI îlîiîîîdeir e,,d'atténiuer la qualité du produit livré à et surtout de i'Etat ?férat Pgelee lit emadeu fû la con-3o.nmation, et par là on en dimi- La protection ne doit pas dépasser
déclarée illégale, et que li saiiet, nl uant la vente, aff-eter les droits que une certaine limite et nous croyons
revendication fut annulée, et t ile It' le (Uouvernement rotâre aujourd'hui sur cette limite atteinte iaous le régime ac-_
plaignant lfut conîdatmnué à lui paver la feuille importée qui mélangée à la tuel. Quel serait l'effet de l'imposition

fouie indigène perdra, comme nous d'un droit de douane sur le tabac non$13,957 :le défenîdeur' 1pî'oduisaîît voue l'avons dit, de sa valeur lutrin- manufacturé ? Tout simplement d'arré-
nue dlemîande iniciden'ute potw 1' cette( sèque et entrera dans la consommation ter la fabrication.

some.Lamu itjgiititie '.mii uqaniémide Le consommateur ayant à sa disposi-
eni revenîiiatiosi était bien fondée. Le consommateur habitué à uger d'ex- tion et pour un prix moindre un tabac

La oura dcl;ré uel;îî'~t'<ttiîîcellents produits ne pourra qu'être mé- de bonne qualité, possédant l'arôme etLa oura del ré(Ile l rvoet il;content de l'innovat ion et voius savê-z, l'odeur agréables de certains produits
tic l'agece avait été Caile p)our vat- messieurs, qîe le vrai moyen d'accroître exotiquess'1empreýiserait de l'acheter en
lable raison et a mîainitenuî la salisie le revenu est de satisfaire la consomma- fouilles, et ce, au détriment même de la
en r('vendiv';tion, leivoy;ilit la de- tion par la qualité des produits qu'on production du tabac indigè qu'on nelugne ui livre, pourrait se procurer àun p ix aussi
iuaiîde 1i'i tii itt', rendanliiit jugmn Les planteurs canadiens demandent peu élevé.
en fa.veîu' l dtemîanideuru Pour 15,- qu'on Impose un droit de'douane égal On prétend en certains lieux q l'im-
:148 trancs et voîlffl;lîîliut elotr aux droits d'accise actuels pour pou- position de droits sur le tabac no ma
le défendeur à payer' tous les frais, voir vendre les millions de livr es de nufacturé diminuerait considérablement

tabac qu'ils ont dans leurs granges. leq frais de perception. Ce n'eit pasLoî<mLLE11.1X & IL.11-1, lILO' Pout-on croiro que l'imposition d'un tel notre conviction, c'est ouvrir la porte à
-- Ls eîxaidii'sréi.lhieit$5 7. droit aura pour effet de débarraspr ces la fraude.0)7 à eux dtîes surl traiatoi etre muesiieurs de l'excédant énorme de pro- Ce nouveau système demandera unIDe

eux et le tdéfenutrî. .1 tigeniuîît duits qu'ils ont eu magasin. surveillance coutinuetie pour empêcher
î'euîî e faeur lestîeîiaîieii's albeuireusýment pour eux je ne le l'entrée dans les manufactures de pro-renu e faeur(le deianeuilicrois pasept malgré toute votre bonne duits n-mn affranchis.

pour $427.07. détduction faite ile volonté, MMN. les Commissaires, il ne Ici, à Québec, nous sommss trois ma-
$151) pour' comumissionî à laquelle lat vous e'-ra pas poislble de leïaider beau - nufacturi'ers de tabacs et trois ou qua-
ctus. dléclare (Ille le déf'endeur a ceup à réparer la faute qu'ils ont com- tre manuftturiere de cigares, un seul

mise en développant la production bien officier de laccîse suffit à la besogne;droit.au delà des besoins du consommateur. eh bien, le nouvel état de choses néces-
BouGiýoisvs.CuouImou. - Le Messieurs les planteurs auraient dû eiterait. la présence continuelle d'un


